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Les informations fournies 
dans ce document sont 

indicatives, elles n'ont pas 
de valeur réglementaire. 

poursuivre 



  

Construire sa maison constitue un acte 
important dans la vie de chacun,

 (cliquer sur l'icône pour accéder directement au chapitre)

   

  

Ce petit document essaie de vous guider dans 
cette étape importante en vous permettant de 
trouver des conseils simples et utiles pour 
élaborer votre projet de construction.

Esquisser son plan et son 
implantation,

Penser à sa forme, 

Respecter les règles d’urbanisme, 

Suivre les démarches 
administratives.

suivante précédente 



  Esquisser 
son plan et 
son implantation

poursuivre 



  

Réfléchir sur votre 
mode de Vie

Suivez  ces étapes 
préliminaires.

Elles vous aideront à éviter les erreurs de 
conception (surfaces gaspillées ou trop 
justes, mauvaise adaptation au terrain, 
orientation et implantation mal 
choisies…).

Esquisser le plan 
de votre maison

Faire plusieurs 
implantations pour 
choisir la mieux adaptée

1

4

Avant de se préoccuper de l’apparence de la maison ou du "modèle rêvé",

3

Un professionnel peut vous guider.

L'architecte pourra dessiner la meilleure adaptation de votre projet à votre mode de vie, à votre 
terrain et à votre budget, générer des économies sur la construction et enrichir le confort 
d’usage… pour longtemps.

N’hésitez pas à le consulter. 

Esquisser son plan 
et son implantation
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Regarder le terrain dans 
son environnement

2

suivante précédente sommaire 



  

Avant d’esquisser votre maison ou de choisir un plan-type, interrogez-vous sur votre 
mode de vie pour identifier au maximum tous vos besoins présents et futurs.

Esquisser son plan 
et son implantation
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Réfléchir sur son mode de vie1

les "pourquoi j'aime 
ou je n'aime pas"

(par rapport aux logements 
antérieurement habités, 
visités, fréquentés, ...)

 

les surfaces 
suffisantes et nécessaires

 à chaque fonction
 de la maison

 

le confort, l'ambiance 
des pièces (cheminée, étage 

couvert, ...)

 

l'intégration et 
la disposition des 

meubles existants et 
à venir

 

l'entrée, 
l'accueil (vitrine ou 

fonctionnel)

 

l'utilité des 
couloirs

 

le rangement, 
armoire ou placard

 

le manger

 

l'utilité des 
couloirs

 

la réception des 
visiteurs, de la famille

 

le coucher

 

la détente, le 
bureau, le bricolage, le 

jardinage

 

l'ouverture ou 
l'intimité, le bruit, 

le calme, ...

 

les enfants, 
le travail, la 
détente, les 

copains 

la vie de la 
maison l'été, 

l'hiver, le matin, 
le soir

suivante précédente sommaire 



  

Les modèles standards proposés ne présentent pas toujours un plan et une configuration 
adaptés à votre terrain.
Tenez compte des caractéristiques du site de votre parcelle pour éviter les 
maladresses de conception et tirer profit à la fois de l’intérieur et de l’extérieur de 
votre maison avec une meilleure implantation.

La nature et la qualité du sol

Les vues et le voisinage

L’exposition aux vents, aux 
intempéries

L’ensoleillement

L’implantation réglementée

Le relief et la configuration du 
terrain, la végétation

Les accès

Esquisser son plan 
et son implantation
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Regarder le terrain dans son environnement2

suivante précédente sommaire 



  

Les infiltrations d’eaux (cave, sous-sol) 
demandent des fondations adaptées…

Cette configuration nécessite un système 
particulier pour se raccorder au réseau 
d’assainissement…

L’adaptation au terrain nécessite des 
fondations spéciales pour atteindre le 
bon sol… 

La nature et la qualité du sol 
selon les cas entraînent une 
incidence importante sur le 
coût des fondations et de 
l’assainissement.

Esquisser son plan 
et son implantation
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Terrain humide 
ou inondable

Ancien remblai ou 
sol non homogène

Terrain en 
contre-bas

suivante précédente sommaire 



  

Le relief et la 
configuration 
du terrain et la 
végétation

En cas de pente, 
construisez votre 
maison plus en déblai 
qu’en remblai par 
rapport au terrain 
naturel.

Essayez de conserver 
au maximum la 
végétation existante, 
acquis fragile mais 
important dans 
l’aménagement de 
votre jardin, en 
protection d’espaces 
conviviaux et d’autres 
végétaux.

Utiliser des murets pour structurer 
les terrassements
  

Utiliser des demi-niveaux

Intégrer les accès pour
 la voiture

Utiliser des terrasses 
latérales

Construire en 
escaliers, évite des 
terrassements 
importants

Esquisser son plan 
et son implantation
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Pente faible

Pente moyenne

Pente forte

suivante précédente sommaire 



  

Implantez la maison et ses 
annexes (garages, abris de 
jardin, etc…) de façon à 
limiter la surface occupée 
par les voies d’accès.
Essayez de trouver un accès 
facile, sécurisé et le plus 
proche de la maison.
Les rampes d’accès aux 
garages en sous-sol sont 
particulièrement dévoreuses 
d’espaces. Elles impliquent 
toujours des modifications 
importantes et irréversibles 
du terrain à prendre en 
considération.

Les accès

Regardez attentivement le positionnement de la maison pour repérer les vues à cacher et celles à 
dégager sur les alentours en évitant les vis-à-vis gênants.
L’environnement de la maison ne s’arrête pas aux limites de la parcelle où l’on va construire.

Les vues et le voisinage

Rampe d’accès utilisant beaucoup 
de surface et bloquant la 
possibilité d’une extension 
de la maison

Esquisser son plan 
et son implantation
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suivante précédente sommaire 



  

L’archipel est un pays de 
vents.
Ils accentuent le froid 
l’hiver, transportent le 
salin qui brûle les 
plantes, projettent la 
pluie et la neige.

Les vents d’ouest sont 
dominants, mais secs. 
Les vents de nord sont 
généralement secs et 
froids. Les vents de sud 
sont chauds et secs avec 
une dominante ouest, 
mais humides avec une 
dominante est.

Prédominance des 
secteurs ouest (80 et 

115 km/h en hiver)

Vents les plus 
redoutables, froids et 

secs de nord-est 
amenant le poudrin.

L’exposition aux vents et aux intempéries

Esquisser son plan 
et son implantation
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suivante précédente sommaire 



  

Evitez donc l’entrée 
située sur le côté Nord 
face au vent froid 
d’hiver et les baies 
vitrées sur le côté Sud-
Est exposé aux fortes 
pluies.
Prenez exemple sur les 
habitations anciennes 
avec le positionnement 
des ouvertures du 
tambour.
Des clôtures efficaces et 
l’implantation de 
bâtiments annexes 
permettront en fermant 
votre terrain de protéger 
les végétaux et votre 
coin terrasse.

Protégez-vous au mieux du 
vent et des intempéries par 
une implantation réfléchie.

Essayez de passer du temps à différentes saisons et à toutes heures sur votre parcelle pour 
examiner les parties ensoleillées et les parties à l’ombre (constructions voisines, relief,…)
D’une manière générale, on trouve les pièces de jour (séjour, cuisine) orientées de façon 
privilégiée vers le sud et les pièces de vie secondaire (salle de bain, wc, cellier, garage) en 
protection de la maison au nord ou à l'ouest

L’ensoleillement

Esquisser son plan 
et son implantation
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Faites attention, 
renseignez vous auprès de 
la direction de 
l'Equipement car 
l’implantation de votre 
maison est réglementée  
(alignement, distances par 
rapport aux limites de 
propriétés, clôtures, etc.) 
avec des prescriptions 
différentes à respecter 
suivant le lieu où vous 
allez construire.

Voir le volet
Respecter les règles 
d’urbanisme, pour plus 
de précisions.

Extrait du zonage du 
plan d’urbanisme de la 

ville de Saint-Pierre

UA

UA

UB

UC

UC

NA

NA

Zones Urbaines et 
Péri-urbaines

NA : secteurs à 
urbaniser ou en cours 
d'urbanisation.

UA : constitue le centre 
ville ancien dont les 
caractéristiques spécifiques 
méritent d'être mises en 
valeur, d'être protégées.

L’implantation réglementée

UB : constitue la zone 
périphérique du centre 
ville. Elle correspond à la 
1ère génération 
d'extension du centre; 
elle est destinée à 
conserver et à renforcer 
ses caractéristiques 
urbaines.

UC : recouvre 
l'ensemble des 
extensions récentes, 
notamment les 
lotissements.

En dehors de ces 
zones, l'archipel est 
couvert par des 
zones dites naturelles 
qui bénéficient d'une 
réglementation 
particulière. 

Esquisser son plan 
et son implantation
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suivante précédente sommaire 





  

usages, ambiance, 
acoustique, éclairage, 
couleur, mobilier, 
agencement, 
dimensions, 
revêtements,…

A partir de toutes 
les données 
recueillies et des 
fonctions listées,

Mettez à plat 
vos idées sur le 
papier

en élaborant 
différentes 
dispositions des 
pièces avec leur 
relation directe ou 
indirecte par des 
flèches.

Adaptez des 
idées de 
plans sans 
les copier

sur des revues, 
sites internet, à 
partir des 
maisons des 
voisins, amis, de 
vos anciens 
logements 
occupés, … 

Annoter les 
caractéristiques 
particulières de 
chaque pièce

Esquisser son plan 
et son implantation
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Esquisser le plan de sa maison3

suivante précédente sommaire 



  

Mettez en relation le 
meilleur endroit du terrain 
(ensoleillement, tranquillité, 
vue…) avec le lieu de vie le 
plus important à vos yeux.

Par une réflexion sur la 
volumétrie et l'implantation 
de la maison, essayez de 
préserver votre habitation 
des intempéries et de 
dégager un espace extérieur 
abrité et convivial.

Un bon projet arrive à tirer le 
meilleur parti entre le mode 
de vie de la famille et les 
caractéristiques de 
l’emplacement tout en 
déjouant ses inconvénients.

Un bon projet s’adapte au 
terrain et pas le contraire. 

Par exemple, cette 
position a l’avantage de 
tirer profit de la 
profondeur du terrain 
par son orientation 
perpendiculaire à la 
voirie en dégageant 
une véranda abritée 
donnant sur le jardin 

Esquisser son plan 
et son implantation
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Déterminer la meilleure implantation4

suivante précédente sommaire 



  Penser 
à sa 
forme

poursuivre 



  

Regardez les maisons traditionnelles 
de l'archipel avec leur volumétrie 
simple, harmonieuse et recouvertes de 
bois qui ont prouvé leur durabilité face 
aux conditions climatiques.

Faites attention au paraître à tout prix, à 
l’originalité excessive et surtout au charme des 
belles images de maisons aux décors de rêve qui 
masquent souvent les nombreuses adaptations 
nécessaires à votre mode de vie, les surprises 
d’implantation et les surcoûts de mise en oeuvre et 
de maintenance.

Méfiez-vous d’une maison trop dans l’air du temps, 
son architecture a tendance à mal vieillir.

Typologie: 
Construite en bois sur un ou deux niveaux avec 
une base en dur plus ou moins haute,
Combles habitables par l’emploi de charpente 
traditionnelle,
Plan souvent de forme carrée ou rectangulaire,
Toiture à deux ou quatre pans de 40° minimum,
Appentis à faible pente de 30°,
Présence de tambours isolant l’entrée aux formes 
et  pans de toits divers,
Lucarnes pour éclairer les combles aménagés (voir 
page suivante).

Inspirez-vous des maisons anciennes de l'archipel aux formes simples et 
harmonieuses.

Les principales formes des 
maisons traditionnelles 
(période de référence de 1816 à 1955).
De la maison de pêcheur à la maison de ville.

Penser à sa forme
20
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suivante précédente sommaire 



  

Les principales formes 
de lucarnes utilisées

Faites attention aux proportions et 
aux ouvertures des lucarnes par 
rapport aux dimensions de votre 
façade et à la forme de la toiture de 
votre maison.

Evitez la répétition abusive de 
lucarnes ou l’emploi de fausses 
lucarnes qui alourdissent et 
dénaturent la volumétrie de base.

La lucarne peut 
être rampante, 
simple ou double 
à un seul pan, à 
deux pans ou à 
croupes (3 
pans), en retrait 
ou en aplomb de 
la façade.

Penser à sa forme
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suivante précédente sommaire 













  Respecter 
les règles 
d'urbanisme

poursuivre 



  

 

Tout projet de construction doit respecter certaines 
règles et dispositions particulières d’urbanisme.

Ces dispositions et règles d’urbanisme sont indiquées dans des 
plans d’urbanisme qui régissent l’occupation du sol découpé en 
zones bien délimitées ( cf: implantation réglementée) suivant 
leur spécificité.

Les zones U (UA,UB,UC) pour les zones urbaines et les zones 
(NA, NB, NC et ND) pour les zones naturelles ou non équipées.
Attention, les secteurs appelés « lotissement » sont soumis à 
des règlements intérieurs qui complètent ou renforcent les 
dispositions de la zone (ex: lotissements Bourgeois et Ranch à 
St Pierre et Rémy Briand à Langlade).  

La conformité de votre construction par rapport à ces règles 
d’urbanisme sera examinée sur la base de votre Dossier 
d’Autorisation de Construire par les services de la direction 
de l’Equipement, actuellement services instructeurs de la 
Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon qui a la 
compétence en matière d’urbanisme.

Respecter les 
règles d'urbanisme
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suivante précédente sommaire 



  

Les principaux points de 
votre projet à regarder 
précisément

Le terrain

Limite parcellaire

L’emprise au sol 
L’implantation

La hauteur de la 
construction

La clôture

La vo
irie

Remarque : la liste ci-dessus n'est pas exhaustive et en fonction de la nature de la construction, des 
points comme le raccordement aux réseaux d'assainissement, la nature des matériaux, les formes des 
fenêtres ou des toitures seront aussi examinés.

Respecter les 
règles d'urbanisme
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suivante précédente sommaire 



  

L’emprise au sol 

Le terrain

La plupart des secteurs fixent 
l'emprise au sol à 40% de la surface 
de la parcelle. Exception faite de 
Savoyard, où elle est de 10% et de 
150 m² pour des surfaces de 
parcelles inférieures à 1500 m².

C'est la projection 
verticale au sol de toute la 
construction à l'exception 
des débords de toit.

Des dispositions réglementaires définissent 
la constructibilité d’un terrain selon sa 
situation et sa surface.

A l'inverse, aucune limite n'est imposée pour 
la zone urbaine de Miquelon.

Respecter les 
règles d'urbanisme
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Voir
ie 

ou 
em

pri
se 

pub
liq

ue

Le recul minimum 
d’une maison 
d’habitation lorsqu’il 
est imposé est en 
général fixé à 2 m 
par rapport à la limite 
de parcelle, de 
l’emprise de la voie 
publique ou de la 
voirie, sauf à 
Miquelon-Langlade et 
dans certains 
secteurs de St-Pierre 
et lotissements où le 
recul peut atteindre 
les 6m.

Voir
ie o

u e
mpri

se 
pub

liqu
e

Limite parcellaire

Limite parcellaire

L’implantation

Voir
ie o

u e
mpri

se 
pub

liqu
e

Limite parcellaire

Limite parcellaire

Voir
ie o

u e
mpri

se 
pub

liqu
e

>= 2 m

>= 2 m

>= 2 m

Escaliers, coursives, 
tambours, annexes 
(garages, remises de 
jardin, serres,…) 
bénéficient de 
dispositions 
particulières 
d'implantations. 

Renseignez-vous auprès des services de la direction de l'Equipement.

>= 2 m

Respecter les 
règles d'urbanisme
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  Suivre les 
démarches 
administratives

poursuivre 







  

<

Le plan de massele plan de situation

C’est la vue de dessus de votre projet

les dimensions du terrain

les distances d’implantation

le Nord

les constructions éventuelles

La vue en plan de tous les niveaux

les dimensions intérieures

les dimensions extérieures

les dimensions des ouvertures

C’est la localisation 
de la parcelle par 
rapport à la ville 
ou au quartier.
La DE peut vous le 
fournir 
occasionnellement.

Parcelle 
du projet

Echelle 1/10000

Indiquez

Echelle 1/500

Echelle 1/50 ou 1/75

Indiquez en mètres

Suivre les démarches 
administratives
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Les pièces techniques à joindre à votre demande 
d'autorisation de construire

suivante précédente sommaire 



  

La vue en plan des façades

La vue en coupe

C’est l’élévation de tous les côtés de votre maison. 

la pente de la toiture

Indiquez
en mètres
la hauteur 
du projet

Echelle  
1/50, 1/75 ou 1/100

Indiquez

la hauteur en mètres des 
niveaux par rapport au 
terrain naturel

les matériaux

Echelle  
1/50, 1/75 ou 1/100

Suivre les démarches 
administratives
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Suivre les démarches 
administratives
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LES CONTACTS

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez-pas à 
contacter les services de la direction de l'Equipement.

À Saint-Pierre :

direction de l'Equipement
cellule Urbanisme
boulevard Constant Colmay
BP 4217
tél. : 41 12 14

à Miquelon :

subdivision de l'Equipement
11, rue des Basques
BP 8214
tél. : 41 09 80

suivante précédente sommaire 
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